
Donner ci-après les coordonnées du compte bancaire, pour le versement de la présente aide :

Code établissement |__|__|__|__|__| Code guichet |__|__|__|__|__| N° de compte |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Clé |__|__|

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

CIVILITÉ (le cas échéant) :  Madame  Monsieur

STATUT JURIDIQUE : _________________________________________________________________________________
                               Exploitation individuelle, GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA, autres…

NOM, Prénom ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales :

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Pour les GAEC, préciser le nombre d’associés : ____________                        Date d’installation : ___________________

Adresse du siège de l’exploitation : ______________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__|  Commune : ______________________________________________________________

Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Mél : ________________________________________________________

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE

DISPOSITIF FONDS D’URGENCE AGRICULTEURS BIOLOGIQUES

RÈGLEMENT (UE) N°1408/2013 DE LA COMMISSION DU 18 DÉCEMBRE 2013 RELATIF À L'APPLICATION DES ARTICLES 107 ET 108 

DU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE L'UE AUX AIDES DE MINIMIS DANS LE SECTEUR DE L'AGRICULTURE 

Cette aide d’urgence à la trésorerie est réservée aux exploitations en Agriculture Biologique (AB) en risque de déconversion voire
de faillite du fait des difficultés conjoncturelles qu’elles rencontrent. 
Les exploitations doivent :
• détenir un certificat «agriculture biologique» au titre de 2023 ou à défaut 2022 ;
• tirer 80% de leurs recettes d’activités agricoles du mode de production biologique ;
• ne pas bénéficier d’une aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) sur plus de 10% de la SAU.
 

Le formulaire dûment complété et les pièces justificatives sont à retourner uniquement par courrier : 

Préfecture du Var - DDTM/SAF/BDR - Fonds d'urgence 
CS 31209 - 83070 TOULON CEDEX

(conservez un exemplaire)

À DÉPOSER AU PLUS TARD LE MERCREDI 07 JUIN 2023 (le cachet de la poste faisant foi)

Cadre réservé à l’administration : Date de réception : |__|__|__|__|__|__|

IDENTICATION DU DEMANDEUR

COORDONNÉES DU DEMANDEUR

COORDONNÉES DU COMPTE BANCAIRE DU DEMANDEUR

PROCÉDURES COLLECTIVES

Exploitation en procédure collective : oui  /  non Si oui : - procédure de sauvegarde  oui / non
- redressement judiciaire     oui / non

                          → Plan arrêté par le tribunal de commerce oui / non
- liquidation judiciaire          oui / non
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CARACTÉRISTIQUES DE L’EXPLOITATION

ACTIVITÉ CONSACRÉE EN TOTALITÉ À L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE   OUI / NON

FILIÈRE ÉLEVAGE   OUI / NON

TYPE DE PRODUCTION  (précisez)

Type de production (à préciser) Surface ...ha ...a ….ca

VENTE DE LA PRODUCTION BIOLOGIQUE :

□ groupements dédiés en totalité à l’agriculture biologique    □ vente directe

BÉNÉFICE D’UNE AIDE À LA CONVERSION BIOLOGIQUE SUR PLUS DE 10 % DE LA SAU       OUI / NON

          SAU totale de votre exploitation : __ ha __ a __ca                   SAU en conversion biologique : __ ha __ a __ca

CHIFFRE D’AFFAIRES DE L’EXPLOITATION 

2021 2022 2023 
(estimation au 30 avril)

Montants (en €)

DETTES LIÉES À L’EXPLOITATION EN 2022 

Dettes bancaires
(encours CT)

Dettes fournisseurs Dettes sociales Dettes fiscales

Montants (en €)

MONTANTS PERÇUS (ou à percevoir) AU TITRE DU CRÉDIT D’IMPÔT EN FAVEUR DES EXPLOITATIONS BIOLOGIQUES

2021 2022 2023

Montants (en €)

MENTIONS LÉGALES La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle
garantit un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre demande.

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES A FOURNIR A L’APPUI DE VOTRE DEMANDE

Pièces Demandeurs concernés Pièce jointe Sans objet
Exemplaire original du présent formulaire de demande d’aide, complété et
signé

Tous


Relevé d’identité bancaire au nom du demandeur Tous 

Certificat « agriculture biologique » au titre de 2023, ou à défaut 2022 Tous 
Annexe I_ Attestation sur l’honneur précisant que le demandeur tire au
moins 80 % de ses recettes agricoles en mode de production biologique

Tous 

Copie de la dernière déclaration de TVA Soumis à TVA 
Annexe II_indicateurs économiques pour les exploitants au réel Demandeurs au réel 
Copie de l’avis d’imposition complet sur les revenus de 2021 et 2022 Demandeurs au micro-BA 

Si nécessaire, d'autres pièces pourront vous être demandées à l'instruction de votre dossier.
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RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION  

SIGNATURE ET ENGAGEMENTS

Je soussigné(e) (Nom et Prénom ) : _________________________________________________________

- certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ;
- certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes

Je déclare ne pas percevoir de pension de retraite agricole. 

Je demande à bénéficier d'une aide du fonds d’urgence pour les agriculteurs biologiques

Je m'engage, sous réserve d'attribution de l'aide : 
- à délivrer tout document ou justificatif demandé par l'autorité compétente pendant 3 années ; 
- à me soumettre et à faciliter l'ensemble des contrôles administratifs et des contrôles sur place 

Je suis informé(e) qu'en cas d'irrégularité ou de non-respect de mes engagements, le remboursement des sommes perçues
sera exigé, majoré d'intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans exclure d'autres poursuites et sanctions
prévues par les textes en vigueur

Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|
SIGNATURE                            
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